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Stand  EXT 32

Stand  EXT 30

Stand  EXT 12Bienvenue à la Foire 
Exposition de Vendôme
Un week-end festif avec de nombreuses animations qui 
vont ravir petits et grands :

•	Les Jeunes Agriculteurs du Loir-et-Cher présentent 
une mini-ferme composée de lapins, chèvres, moutons 
et veaux... Un parcours avec des mini-tracteurs. Les 
Vieilles Mécaniques du Vendômois exposent leurs 
vieux tracteurs

•	Espace Bien-Être, le rendez-vous immanquable pour 
découvrir de nouvelles voies de développement person-
nel afin de prendre soin de soi intérieurement, sans ou-
blier son environnement.

•	SAMEDI 25 MAI :
•	De 18h30 à 20h : Patrice MEGE 

réinterprète des chansons du réper-
toire de Michel Delpech

•	20h30 : Concert, Anthony FRAYS-
SE présente son nouvel album et 
son nouveau spectacle intitulés 
«Demain tout commence» accom-
pagné de ses 3 musiciens, pendant 
près de deux heures

•	DIMANCHE 26 MAI :
•	De 14h à 17h : Sculptures de bal-

lons, selfies avec les mascottes de 
la compagnie CIRKANOU

HORAIRES DE LA FOIRE EXPO 
Vendredi 24 mai  

de 10h à 19h
Samedi 25 mai 
 de 10h à 19h

Dimanche 26 mai de 10h à 18h

Entrée et animations gratuites
Foire accessible aux personnes  

à mobilité réduite
Restauration sur place
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Stand  EXT 55

Stand  EXT 31

hhLe chèque énergie arrive !
Le chèque énergie est une aide nominative au paiement des factures d’énergie 
du logement. Il est attribué sous conditions de ressources. Le ménage le reçoit 
automatiquement chez soi (à la dernière adresse indiquée à l’administration fiscale).
En 2019, le chèque éner-
gie a été augmenté de 
50 € et bénéficie à 2,2 
millions de foyers supplé-
mentaires, soit une aide 
pour près de 5,8 millions 
de ménages.
Le chèque énergie peut 
régler certaines dé-
penses :
▪ La facture d’énergie, 
auprès du fournisseur d’électri-
cité, de gaz, de chaleur, de fioul domestique, ou 
d’autres combustibles de chauffage (bois, etc.) ;
▪ Les charges de chauffage incluses dans votre 
redevance, si vous êtes logés dans un loge-
ment-foyer conventionné à l’APL ;
▪ Certaines dépenses liées à la rénovation éner-
gétique de votre logement ;
En cas d’éligibilité, le chèque énergie sera au-
tomatiquement envoyé. Normalement, aucune 
démarche n’est effectuée si la déclaration de 
revenus a bien été effectuée et s’il n’y a pas eu 
de changement d’adresse non indiquée à l’ad-
ministration fiscale.

Attention : le chèque énergie est valable jusqu’au 
31 mars de l’année suivant sa date d’émission. 
La date de validité est inscrite dessus.

Pour toute information sur 
le chèque énergie, contactez 

gratuitement les conseillers de 
l’ADIL EIE 41  

au 02 54 42 10 00

hhToujours de l’action pour 
les entreprises du Vendômois

En avril, le Cercle des Entreprises du Vendômois (CEV) s’est réuni pour la 
dernière Assemblée Générale de Magali Marty en tant que présidente. Retour 
sur l’implication, les missions et les manifestations locales de cette association 
ainsi que l’élection de son nouveau président.
«Cette année encore 
grâce à la mobilisation 
de chacun d’entre vous, 
notre association a fait 
parler d’elle quasi au quo-
tidien» s’exclame Magali 
Marty en début de séance. 
En effet, initiée par Gilles 
Lagarde, ancien préfet de 
Loir et Cher, Francis Mi-
nier et Michel Bourgeois, 
le CEV a depuis son exis-
tence en 2014 puisé sa 
force dans la mobilisation 
de ses membres. Orga-
nisé en commissions, le 
CEV s’attaque à tous les 
fronts pour dynamiser 
le territoire et apporter 
une véritable réflexion 
sur l’économie en Ven-
dômois, travaillant avec les services de l’Etat 
au sein du Codeve ou lors d’un rendez-vous 
«Dev’Up» avec François Bonneau, président de 
la Région Centre-Val de Loire pour une réflexion 
autour de l’économie circulaire. Des visites d’en-
treprises chaque mois ou des rencontres entre 
le Cercle et des  d’entreprise sur toute la région 
par la commission «Ambassadeur», le CEV 
ne chôme pas. Une application également en 
termes de lien entre emploi et écoles, apportant 
lors de rencontres  avec les établissements sco-
laires leurs expériences de chefs d’entreprise 
comme ainsi que , pour la première fois en 
2018, des simulations d’entretien pour faciliter 
la recherche de stage. «Nous avons aussi large-
ment ouvert nos portes aux demandeurs d’em-
ploi et avons contribué à mettre en place cette 
année des formations adaptées sur le bassin 
vendômois comme pour l’usinage ou la tôlerie 
qui manquent cruellement de professionnels sur 
notre territoire» souligne la présidente. 

Une commission importante s’est mobilisée 
également pour les Rendez-vous de l’Histoire 
qui accueillait avec l’accueil en 2018 de sa 
deuxième conférence à Vendôme où 700 per-
sonnes sont venues participer au débat. La 
«Semaine de l’Industrie» enfin qui a mobilisé 
commerçants et industriels et qui dorénavant 
est dupliquée dans les autres villes du dépar-
tement sous forme d’expositions dans les com-
merces du savoir-faire des entreprises locales. 
Une semaine qui est aussi l’occasion de visites 
d’entreprises par les demandeurs d’emploi. Des 
actions qui sont d’ores et déjà reconduites pour 
l’année prochaine. «Nous allons poursuivre nos 
actions entre autre dans le cadre de l’écono-
mie circulaire avec l’arrivée en septembre de 
Solenne Ducard, intervenante qui nous aidera 
dans cette tache » détaille Magali Marty. L’élec-
tion du nouveau président, Frédéric Departe et 
de son bureau clôturait l’Assemblée Générale.

AF 

Départ de Magali Marty et arrivé de Frédéric Departe à la Présidence du CEV

La Foire Exposition, aux Grands Prés, à Vendôme, 
proposera au public tout ce qui rend  

la vie plus facile et agréable au quotidien.
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hhL’isolation à 1€, des arnaques mais pas que…
Un article de loi propose une offre pour isoler vos combles et garages à 1€, le Pacte Energie Solidarité. C’est 
un projet qui fonctionne bien et qui permet de faire de grosses économies d’énergie tout en préservant les 
ressources et donc la planète. Mais Il faut bien sûr se méfier des coups de téléphone ou des publicités qui 
pullulent sur internet pour vous proposer cette offre miraculeuse d’une isolation à 1€. 

C’est la plupart du temps des plates-formes qui 
ne fabriquent ni ne posent. Elles «donnent» 
le travail à des fournisseurs et prestataires de 
service. Ces entreprises pour s’en sortir n’hé-

sitent pas à placer d’autres produits pour rattraper 
le coût dérisoire qu’on leur octroie pour exécuter le 
travail. Certaines d’entre elles peuvent même ne pas 
hésiter à mettre en place des isolants qui n’ont pas 
la certification ACERMI, une homologation qui certifie 
que l’isolation est efficace et non dangereuse. 
Le Pacte Energie Solidarité est d’abord soumis à 
condition de revenu et même si l’on n’est pas éligible, 
il est toujours préférable d’isoler sa maison. D’autres 
aides peuvent vous être allouées, la Prime Energie et 
le crédit d’impôt qui peuvent réduire jusqu’à 50%  votre 
facture. L’isolation à 1€ ne concerne qu’une isolation 
des combles perdus et votre garage en sous-sol. Mais 
le conseil que l’on pourrait surtout vous donner, c’est 
de faire confiance aux artisans locaux qui ont pignon 
sur rue et que vous connaissez. Eux vous conseille-
ront et exécuteront le travail demandé sans chercher 
à rajouter d’autres travaux plus onéreux. 

HORAIRES DE LA FOIRE EXPO : Vendredi 24 mai  de 10h à 19h, samedi 25 mai  de 10h à 19h, dimanche 26 mai de 10h à 18h


